




CONVENTION FINANCIERE RELATIVE AU 
REMBOURSEMENT A LA COMMUNE DE HOUDAN DES 

FRAIS ENGAGES POUR LE FONCTIONNEMENT DES 
CENTRES DE VACCINATION 

 
 
 

ENTRE : 
 
La Communauté de Communes du Pays Houdanais, représentée par le Président en exercice, 
Monsieur Jean-Marie TETART, domicilié en cette qualité au 22 Porte d’Epernon – 78550 MAULETTE, 
agissant en vertu de la délibération du conseil communautaire n° 15 du 11 mars 2021, 
 
ci-après désigné "la CCPH", 
 
 

ET : 
 
La commune de HOUDAN, représentée par Monsieur Jean-Pierre LEHMULLER, Adjoint au Maire, 
domicilié en cette qualité 69 Grande Rue – 78550 HOUDAN, agissant en vertu de la délibération du 
Conseil municipal n° 2022-DEL-066 du 18 octobre 2022, 
 
ci-après désignée "la Commune", 
 
 

IL A ÉTÉ PREALABLEMENT EXPOSE : 
 
Dans le cadre de la crise sanitaire liée au COVID19 et notamment de l’organisation de la vaccination 
par la CC Pays Houdanais, Monsieur le Président a sollicité les communes du territoire pour aider à 
la bonne organisation de la vaccination.  

Durant la campagne de vaccination sur le territoire, deux centres de vaccination ont successivement 
été ouverts :  

Le premier situé à Houdan du 18/01/2021 au 30/10/2021 et le second, situé à Septeuil du 
07/12/2021 au 25/02/2022 

Dès le début de cette campagne de vaccination, la mairie de Houdan a mobilisé ses équipes pour 
notamment aller chercher les doses de vaccin à Versailles et les ramener dans les centres de 
vaccination, transporter les personnes vulnérables et a mis à disposition des locaux pour le 
fonctionnement du 1er centre de vaccination à Houdan. 

Dans la mesure où l’organisation de la vaccination est à la charge de la CC Pays Houdanais qui a 
d’ailleurs sollicité et reçu des subventions de l’ARS, il convient de rembourser à la mairie de Houdan 
les frais engagés dans ce cadre. 

 
 
 
 



IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT 
 
ARTICLE 1 - OBJET 
 
Remboursement à la commune de Houdan des frais engagés dans le cadre de l’organisation de la 
vaccination contre le COVID19 pour la période du 18/01/2021 au 30/10/2021. 
 
 
ARTICLE 2 - MONTANT ESTIME DE LA PARTICIPATION FINANCIERE ET MODALITES DE 
REMBOURSEMENT 
 
Les frais supportés par la commune de Houdan sont estimés à : 
 
- Frais de transport des vaccins et de personnes vulnérables (frais kilométrique et de personnel) 

: 2 030 € 
- Frais de mise à disposition de local (gaz, eau, électricité, télécommunications, entretien des 

locaux, remise en état …) : 10 750 € 
- Fournitures diverses nécessaires à l’ouverture du centre : 1 170 € 

 
La commune de Houdan transmettra à la CC Pays Houdanais un état récapitulatif des dépenses 
réalisées qui servira de justificatif au remboursement. 
 
La CC Pays Houdanais se réserve le droit de demander la transmission des factures pour contrôle. 
 
 
ARTICLE 3 - REGLEMENT DES CONTESTATIONS 
 
A défaut d’accord amiable, les contestations qui s’élèveraient entre les parties au sujet de 
l’exécution de la présente convention seront soumises au Tribunal administratif compétent de 
Versailles. 
 
 
ARTICLE 4 - PRISE D’EFFET ET DUREE 
 
Cette convention prend effet à compter de sa notification et jusqu’au remboursement intégral des 
frais par la CC Pays Houdanais. 
 
 
 

Fait à Maulette, le…………………….. 
« en trois exemplaires originaux » 
 
Pour la CC du Pays Houdanais : Pour la Commune de HOUDAN, 
 
Le Président,  L’Adjoint au Maire, 
Jean-Marie TETART Jean-Pierre LEHMULLER. 


